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Composition du dossier d’enquête 
 
Article R123-8 du code de l’environnement : 
 
« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme.  
Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation environnementale : 
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par 
le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 
b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 
122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, 
accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 
c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 
122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse 
écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas 
ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude 
d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, 
plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme 
et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, 
le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d’approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet, plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, 
de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en 
vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte 
prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun 
débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de 
l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après 
les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 
124-4 et au II de l'article L. 124-5. » 
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1 Projet soumis à enquête publique 

 
 

1.1 Coordonnées 
 

Monsieur le Maire de Quinson 
1 place de la Mairie 

04 500 QUINSON 
 
 
 

1.2 Objet de l’enquête publique 
 
La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU a pour objectif 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de l’Apié et les Poiriers, qui est indispensable : 

- au maintien du dynamisme de notre territoire qui, pour rappel, a perdu 40 habitants ces dix dernières 
années alors que le nombre de logements a augmenté au profit des résidences secondaires et des 
logements occasionnels (+ 91 résidences secondaires en 10 ans). 

-au maintien du tissu commercial quinsonnais et des emplois proposés sur notre territoire. 

-pour étoffer le parcours résidentiel des habitants actuels et futurs en proposant des logements en 
accession à la propriété et en locatif plus adaptés aux besoins de la population : éligible aux logements 
sociaux, primo-accédant et sénior. 

Les fondements de l’intérêt général sont principalement la dimension sociale, la dimension économique 
et la dimension environnementale. Socialement, comme expliqué au paragraphe précédent, ce projet 
permettra de répondre aux besoins en logement adapté. Économiquement, le projet en greffe du village 
permettra de maintenir le tissu économique et commercial, mais aussi les équipements publics et 
notamment l’école. En matière d’environnement, le projet prend en compte la nature en ville, la gestion 
du pluvial, la mobilité douce, le paysage et le cadre de vie.  
Le projet de l’Apié et les Poiriers rempli ces conditions et présente donc un intérêt général majeur à 
l’échelle de notre commune. 
 
 
 

1.3 Pièces du PLU modifiées 
 

• Document 1a. Note de présentation et démonstration de l’intérêt général 

• Document 1b. Exposé des motifs de la mise en compatibilité   

• Document 1c. Évaluation environnementale   

• Document 1d. Résumé non technique   

• Document 2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

• Document 3 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• Document 4.1.1 : Règlement, pièce écrite  

• Document 4.1.3 : Liste des Emplacements Réservés 

• Document 4.2 : Extrait de zonage Avant /Après 
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2 Insertion de l’enquête publique dans la procédure 

 

2.1 Les étapes de la procédure 
 

• La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU a été prescrite par 

délibération du conseil municipal du 2 décembre 2024.  

 

• La MRAe (autorité environnementale) a été saisie, conformément aux articles L104-6 et R104-23 du code 

de l’urbanisme, le 9 décembre 2024. L’autorité environnementale l’information relative à l’absence 

d’observations émises dans le délai règlementaire par décision n° 000229/APP du 9 mars 2025. 

 

• Le projet de déclaration de projet a été notifié au Personnes Publiques Associées (PPA) par courrier 

recommandé avec accusé de réception. 

 

• La réunion d’examen conjoint s’est déroulée le 3 février 2025. 

 

• Le Tribunal administratif de Marseille a été saisi en vue de la désignation d’un commissaire enquêteur. 

 

• Le commissaire enquêteur a été désigné par décision du tribunal administratif n°E25000025/13 du 2 avril 

2025. 

 

• Monsieur le Maire a pris un arrêté de mise à l’enquête publique. 

 

• Des avis d’enquête publique ont été affichés sur les panneaux d’informations communales présents sur le 

territoire et en mairie (affiches jaunes), ainsi qu’au plus proche du site du projet, objet de la procédure de 

déclaration de projet. Un certificat d’affichage a été établi. 

 

• Cet avis a fait l’objet d’une publication sur le site internet de la mairie. 

 

• Une parution dans la presse dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée plus de 15 

jours avant le début de l’enquête. 

 

• Début de l’enquête publique.  

 

• Une parution dans la presse, dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée dans les 8 

premiers jours de l’enquête. 

L’article L123-1 du Code de l’environnement précise que « L’enquête publique a pour objet d'assurer 
l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration 
des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et 
propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et 
par l'autorité compétente pour prendre la décision ». 

A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport, conclusions et avis du commissaire enquêteur 
sera soumis pour approbation au Conseil municipal, conformément à l’article L153-43 du Code de 
l’urbanisme. 
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2.2 Délibération du conseil municipal engageant la procédure 

 



Page 7 sur 42 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
Dossier administratif d’enquête publique 

 



Page 8 sur 42 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
Dossier administratif d’enquête publique 

 



Page 9 sur 42 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
Dossier administratif d’enquête publique 

 

  



Page 10 sur 42 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
Dossier administratif d’enquête publique 

 

3 Décision de l’autorité environnementale 
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4 La concertation du public 

 
Par délibération du 2 décembre 2024, les modalités de concertation ont été définies comme suit : 

• information par voie de presse, affichage, ou tout autre moyen jugé utile ; 

 

• mise à disposition du public d'un cahier d'observations et d'un dossier à l’accueil de la mairie. 

 

Aucune remarque n’a été portée sur le cahier d’observations. Aucun courrier et aucun mail n’a été 

reçu en mairie.   
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5 Examen conjoint des personnes publiques associées 

Parmi toutes les personnes publiques associées conviées à participer à l’examen conjoint, qui s’est tenu 
le 3 février 2025 en mairie, les personnes absentes à l’examen conjoint n’ont pas émis d’avis à ce jour 
sur la procédure, excepté le département (avis du 7 janvier 2025). 
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6 Décision du tribunal administratif 
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7 Arrêté municipal d’enquête publique 
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8 Avis d’enquête publique (format réduit) 
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9 Certificat d’affichage sur le territoire 
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10 Parutions dans la presse J-15 

10.1 Journal n°1 : parution dans La Provence le jeudi 10 avril 2025 
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10.2 Journal n°2 : parution dans La Haute Provence Info le vendredi 11 avril 2025 
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11 Parution dans la presse J+8 

11.1 Journal n°1 : 
 
L’avis sera inséré dans la dossier administratif d’enquête publique lorsqu’il sera paru au journal. 
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11.2 Journal n°2 : 
 
L’avis sera inséré dans la dossier administratif d’enquête publique lorsqu’il sera paru au journal. 
 
 
 
 


